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Un cadavre retrouvé
sans visage Le corps sans vie d'unhomme, âgé d'une soixan-taine d'années, a été re-trouvé le week-endécoulé à son domicile deMorangis (France). Cesont des proches qui, in-quiets de ne pas avoir denouvelles de lui, ontdonné l'alerte. Les pom-piers se sont alors rendussur les lieux et ont fait lamacabre découverte. Lesexagénaire, qui n'avaitplus de visage, avait étédévoré par son chien, af-famé, après la mort deson maître. Le décès de lavictime remonterait à unesemaine environ. Une au-topsie sera pratiquée afind'en savoir plus sur lescirconstances de cettemort.
Il massacre son ex-
femme et ses 3 enfants
avant de se jeter dans le
videLes secours se sont ren-dus lundi matin dans lesous-sol d'un immeuble àMolenbeek, en Belgique,pour le feu d'une voiture.Après être venus à boutde l'incendie, ils ont dé-couvert dehors, au pieddu bâtiment, le corps sansvie d'un homme de 39ans, qui venait de se jeterdu 20ème étage. La voi-ture incendiée lui appar-tenait. Les policiers sesont ensuite rendus audomicile de son ex-com-pagne à Dworp, pour luiannoncer la mauvaisenouvelle. Arrivés sur leslieux, ils ont découvert lecorps sans vie de lafemme, âgée de 36 ans, etde ses trois enfants, âgésde 6, 8 et 10 ans. Selon lespremières constatations,l'homme a massacré sonex-femme et ses trois en-fants, avant de revenirchez lui incendier sa voi-ture et de se jeter par lafenêtre de son apparte-ment situé au 20èmeétage. Le trentenairen'aurait pas supporté ledivorce.
Elle vend son bébé à
166 euros pour s'ache-
ter un billet d'avionEn octobre 2016, unefemme de 28 ans, origi-naire d'Ouzbékistan, adonné naissance à unpetit garçon. Deux moisavant d'accoucher, alorsqu'elle était enceinte de 7mois, elle s'était mis d'ac-cord avec un couple deressortissants de lamême région pour leurvendre son futur enfant.Elle l'a vendu pour 166euros (environ 108 896francs) et a aussitôt dé-pensé cet argent pour unbillet d'avion vers l'Asiecentrale. Elle a étécondamnée lundi à qua-tre ans de prison par untribunal de Saint-Péters-bourg. Le couple qui aacheté l'enfant a quant àlui écopé de trois ans deprison.
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L'ACTEUR Mark Salling,l'une des stars de la sériemusicale "Glee", a été re-trouvé mort et s'est proba-blement suicidé quelquessemaines avant le début deson procès pour posses-sion d'images pédoporno-graphiques, d'après sonavocat et la presse améri-caine."Je peux confirmer queMark Salling est décédé tôtce matin", a écrit son avo-cat Michael Procter à l'AFPmardi. Il avait 35 ans.D'après le site d'informa-tions sur les célébritésTMZ, il s'est pendu, et son

corps a été retrouvé prèsd'une berge à Sunland, enbanlieue de Los Angeles.Une source proche de l'ac-teur souligne toutefois quetoutes les informations depresse ne sont "pas véri-fiées, nous rassemblonsencore des informations".La police de Los Angelesn'était pas disponible dansl'immédiat pour commen-ter le décès du comédien.Mark Salling incarnaitNoah Puckerman - Puck, lebad-boy au coeur (et à lavoix d’or) - dans la série àsuccès sur un groupe deperformance musicaledans un lycée. "C'était unepersonne gentille et ai-mante, très créative, quifaisait de son mieux pouratténuer de graves erreurs

et manques de jugement",ajoute Michael Proctor.
APPRÉCIATION DES SOU-
TIENS REÇUS• Son frère,sa mère et son père "ap-précient le soutien reçu etdemandent que leur vieprivée soit respectée",conclut-il.

L'acteur avait été inculpéen mai 2016 pour posses-sion de milliers d'images etvidéos pornographiquesmettant en scène des en-fants, particulièrement desfillettes.Il avait été libéré sous cau-tion après son arrestation

par la police de Los An-geles.D'après la presse améri-caine, il avait plaidé coupa-ble et s'attendait à écoperde 4 à 7 années de prisonlors de sa condamnationen mars.Un autre acteur de "Glee",Corey Monteith, qui tenaitl'un des principaux rôles -il incarnait le héros FinnHudson -, est quant à luidécédé en 2013 à l'âge de31 ans d'une overdosed'héroïne.La série qui a fait chanteret danser l'Amérique pen-dant six saisons de 2009 à2015, avec des stars d'Hol-lywood faisant des appari-tions notoires commeGwyneth Paltrow.

Mark Salling, star de la série "Glee", retrouvé mort
Cinéma/Célébrité/Nécrologie
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Mark Salling s'est pendu et son corps 
a été retrouvé près d'une berge.
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JUSTE Valère OkologoW'Okambat, directeur gé-néral de la Société natio-nale immobilière (SNI), etAlain Ditona Moussavou,ancien directeur généralde la Caisse de dépôts etconsignations (CDC) et ac-tuel PCA de la Compagnieminière de l'Ogooué (Co-milog), sont inculpés pourles faits qui leur sont re-prochés, mais bénéficientd'une liberté provisoire,puisque ayant présentédes garanties de se mettreà la disposition de la jus-tice chaque fois que celasera nécessaire. Ainsi en a décidé le juged'instruction du tribunalde première instance deLibreville devant lequelces deux hauts fonction-naires ont été auditionnéshier. Ils étaient en garde àvue, depuis mardi 25 jan-vier, pour nécessités d'en-quête, dans les locaux dela Direction générale descontre-ingérences et de lasécurité militaire(DGCISM), plus connuesous l'appellation de B2. Ils’agissait, pour les enquê-teurs, de déterminer leurniveau de responsabilitéou d'implication dans dif-férents dossiers. Et c'estau terme de l'enquête pré-liminaire qu'ils ont étéprésentés devant le juged’instruction pour lapoursuite de la procédure.Ainsi donc, Valère OkologoW'Okambat a été inculpépour « détournement de
deniers publics, paiements
excessifs des services et
biens non livrés ». Il pèsesur lui de forts soupçonsde détournement de de-niers publics. Soupçonsaccentués après la garde àvue au B2, il y a quelquessemaines, de son direc-

teur technique, ainsi quede son directeur adminis-tratif et financier (DAF),auditionnés sur les af-faires Nyonie et Dorade,notamment. Des premiers élémentsd'enquête, il ressort quedans le cadre du projet deconstruction de 3 800 lo-gements, des milliards defrancs ont déjà été décais-sés de l'enveloppe totalede 100 milliards prove-nant d’un crédit de la BGFIaccordé à la SNI. L'examendes décaissements effec-tués ferait apparaître desincohérences impor-tantes. Pour citerquelques-unes, certainsdécaissements auraientété opérés en faveur desprojets ne faisant pas par-tie du programme initial,notamment la construc-tion d'immeubles à An-gondjé, entre autres. De même, les enquêteursont relevé des anomaliessur des comptes bancairesoù auraient été effectuésdes virements. Les mon-tants des avances de dé-marrage versées auxentreprises adjudicataires

des marchés s'avèrentbien supérieurs à ceux quidevaient être décaisséscontractuellement. 
ÊTRE À LA DISPOSITION
DE LA JUSTICE• Pire en-core, sur le fameux lotisse-ment « Dorade » de 867logements dans la zone deNtchengue à Port-Gentil,objet d'un marché de gré àgré obtenu par la sociétéEGCA que dirigeait Moha-med Ben Ali, actuellementen prison à Libreville, l'en-quête a révélé que le ter-rain destiné à recevoir les867 logements avait étéamputé d'une partie im-portante pour la construc-tion du stade de la capitaleéconomique. Consé-quence : la SNI a revu sesambitions à 400 loge-ments. Alors que la sociétéEGCA aurait fait régler unefacture pour la construc-tion de 867 logements.Les explications du direc-teur général de la Sociéténationale immobilièreétaient attendues sur cesanomalies.Alain Ditona Moussavou,lui, a été inculpé pour « dé-
tournement de deniers pu-

blics, violation des procé-
dures des marchés publics
». Il lui est reproché lavente de deux terrains,l’un à Nomba-Domaine etl’autre à Plaine- Orety,pour un montant total de8 milliards de francs. Lessommes ont été virées surinstruction du ministreMagloire Ngambia, (en dé-tention préventive à Gros-Bouquet), dans unebanque de la place et chezun notaire. Lequel a distri-bué ces fonds à des tiercespersonnes, parmi les-quelles Nkero Capito, PaulMapessi, - tous deux déjàinculpés -, et bien d'autresencore en fonction qui de-vront en répondre sansnul doute devant les en-quêteurs. D'autressommes (un milliard defrancs) auraient été versésà Satram que dirigeait Mo-hamed Ben Al (égalementen détention préventive).Il est enfin reproché àAlain Ditona Moussavoul’attribution de gré à grédes marchés relatifs àl’aménagement des ter-rains au nord de Libre-ville, ce qui est en

violation avec la loi. Ce surquoi il s'est expliqué.Okologo W'Okambat et Di-tona Moussavou ayantprésenté des garanties dereprésentation, le juge adécidé de leur accorder laliberté provisoire. Maistout dépendra des élé-ments à charge qui inter-viendront par la suite. Laliberté provisoire s'op-pose à la détention pré-ventive, c'est-à-dire àl'incarcération d'un indi-vidu mis en examen pourcrime ou délit avant leprononcé du jugement.L'individu bénéficiant dela liberté provisoire estsoumis à l'engagement :de répondre aux convoca-tions de l'autorité judi-ciaire ; d'avertir le juged'instruction de tous sesdéplacements. Outre cetengagement, la mise en li-berté provisoire peut êtreaccompagnée de certainesobligations particulièresqui sont alors prononcéesdans le cadre d'uncontrôle judiciaire. La li-berté provisoire est leprincipe, la prison est l'ex-ception.

Okologo et Ditona inculpés, mais laissés 
en liberté provisoire

Opération Mamba
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... Alain Ditona sont soumis à des obligations.
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